
L'ACTION D'EXPERTISE FRANCE EN TUNISIE

La révolution de 2011 a ouvert la voie à 
d’importantes réformes, notamment 
institutionnelles, qui ont permis à la Tunisie 

de s’inscrire durablement sur le chemin de la 
démocratie. Le Plan quinquennal 2016-2020 
livre la vision stratégique du pays pour un 
développement efficace, inclusif et durable en 
réponse aux attentes de la société tunisienne.  
 
Acteur pivot de la coopération technique 
française et européenne, Expertise France 
partage et promeut l’expérience et le savoir-
faire français en matière de politiques 
publiques. L'agence est engagée aux côtés 
des institutions tunisiennes et de la société 
civile dans des projets innovants, adaptés aux 
enjeux de modernisation des institutions, 
d’inclusion des personnes et des territoires, 
et de dynamisation de l’économie, dans une 
perspective de développement durable. 

LE PREMIER PAYS D'INTERVENTION DE L'AGENCE

La Tunisie est le premier pays d’intervention d’Expertise 
France en nombre de projets, avec près d’une trentaine 
en cours de mise en œuvre. Financés à titre principal 
par l’Union européenne, ils couvrent tous les secteurs 
d’intervention de l’agence : gouvernance, développement 
humain, développement durable et sécurité. 

Expertise France est durablement engagée en Tunisie 
pour répondre aux besoins en assistance technique de 
ses partenaires tunisiens et contribuer à la stabilité et 
au développement harmonieux du pays. L’agence inscrit 
ainsi son action dans le cadre de l’important soutien que 
la communauté des bailleurs, et tout particulièrement 
la France, accorde à la Tunisie depuis la transition 
démocratique engagée en 2011. 

UNE PRÉSENCE À LA HAUTEUR DES ENJEUX

Expertise France déploie en Tunisie une vingtaine 
d’experts et conseillers résidents de jumelage, ainsi que 
plusieurs équipes projets qui concourent à la mise en 
œuvre de l'activité de coopération technique de l'agence. 

Cette présence,à Tunis et dans les gouvernorats de 
Gabès et de Gafsa favorise une mise en œuvre agile 
et permet de répondre en temps réel aux besoins 
opérationnels du terrain. Des bureaux-projets et un 
bureau de représentation viennent compléter ce 
dispositif.

Expertise France conduit également depuis la Tunisie 
ses activités de coopération technique avec la Libye.

Expertise France  
en Tunisie

http://www.expertisefrance.fr
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PROJET D'APPUI À LA GOUVERNANCE 
ENVIRONNEMENTALE  À GABÈS 
(PGE-GABÈS)
 2014-2019 – 5 M€ (UE)
Le PGE-Gabès favorise la mise en place 
d'une gouvernance environnementale 
locale impliquant tous les acteurs du 
territoire, afin de répondre aux défis 
environnementaux et de réduire la 
pollution d'origine industrielle dans la 
région de Gabès. 

Le projet contribue à la mise en place 
de solutions validées scientifiquement 
et bénéficiant du soutien des parties 
prenantes. Il participe également 
au renforcement des capacités 
des acteurs locaux, et appuie les 
organisations de la société civile dans 
la mise en oeuvre d'actions concrètes 
en faveur du développement local et 
de la protection de l'environnement.

Agence publique, Expertise France est un acteur clé de la coopération technique internationale. Elle conçoit et met en œuvre des projets qui 
renforcent durablement les politiques publiques dans les pays en développement et émergents. Gouvernance, sécurité, climat, santé, éducation… 
Elle intervient sur des domaines clés du développement durable et contribue aux côtés de ses partenaires à la concrétisation de l’Agenda 2030.  
En savoir plus : www.expertisefrance.fr

Expertise France en Tunisie

NOS PROJETS EN TUNISIE

APPUI À LA MISE EN ŒUVRE  
DE LA LOI ORGANIQUE DU 
BUDGET DE L’ÉTAT (LOB)
2016-2019 – 3,4 M€ (UE)
Expertise France accompagne la 
Tunisie dans la mise en œuvre de ses 
réformes budgétaire et comptable.

Faisant suite à un jumelage d’appui 
à la gestion budgétaire par objectifs 
(GBO) qui a associé les ministères 
des Finances tunisien et français 
(2011-2015), ce projet vise à soutenir 
les autorités tunisiennes dans leur 
processus d’amélioration de la 
performance de la gestion des finances 
publiques, ainsi que dans l'amélioration 
de la transparence budgétaire et de la 
redevabilité du gouvernement à l'égard 
de ses citoyens.

Répartition des engagements par axe d'intervention (2017)

14 %  
Climat, agriculture et 
développement durable 

4 %  
Santé et  

développement humain

29 %  
Sécurité internationale, 
stabilité et paix + DE 28 M€ 

DE VOLUME D'ACTIVITÉ 
hors projets multi-pays

25 PROJETS  
DONT  7  MULTI-PAYS

21 EXPERTS ET 
CONSEILLERS RÉSIDENTS
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EUROPÉENS 
14 M€ (UE) SUR LA PÉRIODE 2015-2018
En Tunisie, pays où l’expertise 
des administrations françaises est 
traditionnellement très appréciée, 
Expertise France se démarque par 
son expérience dans la gestion des 
jumelages institutionnels européens.

Depuis 2015, les administrations 
françaises ont remporté et confié à 
Expertise France la gestion de 11 
jumelages qui permettent d’appuyer 
l’administration tunisienne sur des 
secteurs diversifiés tels que le travail 
décent, l’agriculture, les statistiques, 
la culture ou le renforcement des 
capacités de l’Assemblée des 
représentants du peuple (ARP). 

Expertise France intervient en Tunisie sur l’ensemble de ses quatre 
thématiques d’intervention prioritaires :

53 %  
Gouvernance  

démocratique,  
économique et financière

https://www.expertisefrance.fr/fiche-projet?id=402007
https://www.facebook.com/expertisefrance/
https://twitter.com/expertisefrance
https://www.linkedin.com/company/911655
https://www.expertisefrance.fr/fiche-projet?id=624601

